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Saint-Denis, le  10 mai 2023

Le chef du service eau et biodiversité

à

Monsieur le Préfet de La Réunion
Service de la coordination des politiques publiques

Bureau de la coordination et des procédures envi-
ronnementales

à l’attention de Fabiola CANDIAPIN

Objet : Dossier relatif au projet du parc du Volcan – commune du Tampon : autorisation de mise à l’en-
quête publique
Votre réf. : dossier d’autorisation environnementale n°2021-85, déposé complet le 5 janvier 2022

Le service eau et biodiversité instruit le dossier de demande d’autorisation au titre des articles L.181-1 et
suivants du code de l’environnement, concernant l’opération suivante :

projet du parc du Volcan

Ce dossier, déposé complet le 5 janvier 2022, a fait l’objet de la part de mon service, en coordination
avec les autres services instructeurs de la demande :

• d’une demande de compléments le 5 avril 2022, le pétitionnaire y a répondu dans un complé-
ment déposé le 22 décembre 2022.

Le dossier ayant été jugé complet et régulier à l’issue de ces phases, il a été transmis à la MRAE pour
avis.
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Le pétitionnaire a remis par courrier en date du 4 mai 2023 sa réponse à l’avis de l’autorité environne-
mentale (AE) en date du 26 avril 2023. Cette réponse à l’avis de l’AE sera à joindre au dossier qui sera
soumis à enquête publique.

Ce dossier peut désormais faire l’objet d’une enquête publique.

En tout état de cause, le tribunal administratif devra être saisi avant le 8 juin 2023. L’avis d’ouverture
d’enquête publique sera ensuite publié dans les 15 jours après la nomination du commissaire enquêteur
par le tribunal administratif compétent.

Je vous propose que celle-ci se déroule dans les meilleurs délais sur la commune concernée par le pro-
jet, siège de l’enquête, en l’occurrence la commune du Tampon.

Mon service reste à votre disposition pour évoquer ce dossier si nécessaire.

Le directeur de l’environnement, de l’aménagement
et du logement, par délégation le chef du service

eau et biodiversité,

Matthieu MENOU

Copie à : Antenne Sud / SACoD 
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